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Suppression du poste de principal adjoint au collège

Bucaille de Cherbourg : le rectorat répond
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Face à la mobilisation depuis début juin des parents d'élèves et enseignants du collège Bucaille de 
Cherbourg-en-Cotentin, le rectorat justifie sa décision de supprimer à la rentrée 2026, le poste de 
principal adjoint au sein de l'établissement.

Après des mobilisations et une opération "collège mort" au sein du collège Bucaille de Cherbourg-
en-Cotentin depuis début juin, le rectorat réagit ce jeudi 18 juin 2026.
L'équipe enseignante et les parents d'élèves dénoncent la décision de l'administration de supprimer 
à la rentrée prochaine le poste de principal adjoint dans l'établissement.

Cette décision s'appuie notamment sur la forte baisse démographique justifie le rectorat. Le collège 
a perdu 82 élèves entre 2021 et 2025, soit une baisse des effectifs de 22%. 274 élèves 
devraient être inscrits à la rentrée prochaine. Le rectorat souligne aussi que malgré une forte mixité 
sociale, mêlant des situations très favorables et d'autres plus fragiles, le contexte social est bien 
préservé.

Par ailleurs, un emploi de CPE supplémentaire sera créé à la rentrée prochaine, pour assurer la 
continuité de la vie scolaire et le suivi quotidien des élèves pour la prochaine année scolaire.

Les parents d'élèves, reçus le 2 juin au rectorat, demandent une nouvelle audience le plus 
rapidement possible.
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